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ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE DU 16 

JUILLET 2024 
 

L’Assemblée générale ordinaire des actionnaires d’Edmond de Rothschild Real Estate SICAV, qui s’est déroulée le 16 

juillet 2024 au siège d’Edmond de Rothschild (Suisse) SA, a approuvé tous les points à l’ordre du jour à l’exception du 

point 5.7 relatif à la modification de l’art. 24, III, A des statuts concernant le sujet « Prise de décision et élections, lieu 

de réunion, recours aux médias électroniques ».   

 

Les actionnaires ont approuvé le versement d’un dividende relatif à l’exercice 2023-2024 pour le compartiment ERRES 

« Swiss ». 

 

Pour les actionnaires d’Edmond de Rothschild Real Estate SICAV – Swiss les informations concernant le 

versement du dividende sont les suivantes : 

 

Coupon revenus : CHF 2.60 net provenant des revenus immobiliers 

Coupon gains : CHF 1.20 net provenant des gains en capitaux 

TOTAL :  CHF 3.80 net 

 

La date de paiement pour le dividende de l’exercice 2023-2024 est fixée au 26 juillet 2024. 

Date ex : 24 juillet 2024 

 

 

Pour toute question, merci de vous adresser à : 

Edmond de Rothschild REIM (Suisse) SA 

Arnaud Andrieu 

a.andrieu@reim-edr.ch 

Jonathan Martin 

j.martin@reim-edr.ch  

www.edr-realestatesicav.ch 
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